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Délibération relative à Décision modificative n°2 du budget Bases de Loisirs

Séance du 09 décembre 2024
Délibération n°D_2024_152

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents: 29
Absents:

- dont suppléés: 0
- dont représentés: 5

Votants: 34
- dont « pour»: 34
- dont « contre »:O
- dont abstention : 0

Le 09 décembre 2024 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de
Communes du Haut-Languedoc, convoqué le 25 novembre 2024, s'est réuni sous la présidence
de Daniel VIDAL à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Christian BARDY, Robert
BARTHE, Jérôme BOUSQUET, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André
CABROL, Isabelle CALVET, Richard COLLET, Francis CROS, Bernard DURAND, Jean-Claude
DURAND, Pierre ESCANDE, Jacques FABRE, Jacqueline GRANIER, Denis MAFFRE, Georges
MEROU, Antoine PROENCA, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL, Didier SENEGAS, Sylvie
SOLOMIAC, Marie-Claude STAVROPOULOS, Christian THERON, Armelle VIALA, Daniel VIDAL

Représentés : Alain BARTHES représenté par Georges MEROU, Marie-Françoise CROS
représentée par Didier SENEGAS, Michel FARENC représenté par Marie-José BROUSSE, Sandra
RAMOND représentée par Jim RONEZ, Vincent VIDAL représenté par Daniel VIDAL

Excusés: Alexis BENAMAR, Evelyne BOUSQUET, Jacques CALVET, Marie CASARES, Moïse
ROQUES

Secrétaire de séance : Isabelle CALVET

Objet: Décision modificative n"2 du budget Bases de Loisirs

Les crédits nécessaires à la participation que la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc doit reverser à EDF n'étant pas prévus au budget BASES DE LOISIRS, il convient
de prendre la décision modificative suivante :

Date de transmission de l'acte: 10/12/2024
Date de reception de l'AR: 10/12/2024
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Chapitre/Article Libellés Fonction Montant

011/60611
Fournitures non stockables - Eau et

325 5 000,00€-
assainissement

65/6568 Autres participations 325 + 5 000,00€

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil Communautaire,
DECIDE
A l'unanimité des membres présents

• D'approuver les virements de crédits inscrits dans le tableau ci-dessus.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Isabelle CALVET
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Le Président- Daniel VIDAL
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